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Par ASSP en date du 20/05/2025, il  a  été
constitué une SASU dénommée :

SUPERETTE DE LA
TASE

Siège social :  45 Avenue Roger Salengro
69120  VAULX-EN-VELIN  Capital  :  1000  €
Objet  social  :  Le  commerce  de  détail
d’alimentation  générale  et  produits  non
alimentaires,  épicerie.  Président  :  M
MSAMER MEHDY ADEL demeurant 94 A RUE
L E O N  B L U M  B A T I M E N T  1  6 9 1 0 0
VILLEURBANNE élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : Tout associé a le droit
de participer aux assemblées générales et
aux  délibérations  personnellement  ou  par
mandataire, Chaque action donne droit à un
voix. Clauses d’agrément : Dans le cas où
les associés n’auraient pas exercé leur droit
de  préemption  sur  la  totalité  des  actions
proposées  par  le  cédant  à  un  tiers,  le
Président de la Société initiera la procédure
d’agrément. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au RCS de LYON.

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/800abf80-13c0-428b-a95f-9908cb6d26f1-form-instance
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